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NEWSFORMATION&PROFESSION 7/2012

29.08.2012

Cher lecteur, chère lectrice,

Voici le numéro 7/2012 des NEWSformation&profession. 

Si vous avez connaissance d’une nouvelle profession, d’une formation inédite ou de tout autre sujet
intéressant du monde de la formation, n’hésitez pas à nous contacter: info-docu@csfo.ch. Nous
nous tenons également à votre disposition pour répondre à vos questions et suggestions. 

Cordialement
Information documentaire Orientation
Béatrice Looney

INFOformation&profession du 29.08.2012

Formation professionnelle initiale: édiction des ordonnances de formation
Calorifugeur/euse-tôlier/ière CFC, en consultation
Sommelier/ière (BF), en consultation
Expert/e en prévention des infections associées aux soins (DF)
Réalisateur/trice publicitaire (DF)
Spécialiste en impression et emballage (BF)
Supply Chain Manager diplômé/e (DF)

Les fiches INFOformation&profession diffusées par le biais de cette newsletter sont disponibles sur 
www.edudoc.ch.

Brevets et diplômes fédéraux: consultations et approbations

Les règlements d’examen suivants ont été publiés pour consultation dans la Feuille fédérale
(rédaction d’une fiche INFOformation&profession uniquement lorsque le titre obtenu est modifié ou
lorsqu’il s’agit d’une nouvelle profession):
- Fontainier/ière (BF), modification du règlement de 2007
- Sommelier/ière (BF), voir INFOformation&profession 

Les règlements suivants ont été approuvés par l’OFFT:
- Administrateur/trice de biens immobiliers dipl. (DF)
- Chef/fe de logistique dipl. (DF)
- Courtier/ière en immeubles (BF)
- Entrepreneur/euse de pompes funèbres (BF), modification du règlement de 2005
- Expert/e en estimations immobilières (BF)
- Expert/e en prévention des infections associées aux soins (DF), voir INFOformation&profession
- Gérant/e d’immeubles (BF)
- Promoteur/trice immobilier/ière (BF)
- Réalisateur/trice publicitaire (DF), voir INFOformation&profession
- Spécialiste en impression et emballage (BF), voir INFOformation&profession
- Spécialiste en logistique (BF)
- Supply Chain Manager dipl. (DF), voir INFOformation&profession

Les règlements sont disponibles dans la liste des professions de l’OFFT  (parfois à une date
ultérieure).

Nouveau test Multicheck junior pour les professions des TIC

Un nouveau test Multicheck a été développé pour les professions du domaine des technologies de
l’information et de la communication TIC: informaticien/ne CFC et médiamaticien/ne CFC. 
Pour en savoir plus 

Formation ES en soins infirmiers en Suisse romande

Un dossier thématique concernant la formation en soins infirmiers au niveau ES en Suisse romande
est disponible sur le site de CURAVIVA Suisse. 
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Reconversion dans l'enseignement: règles communes fixées par la CDIP

La Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) a fixé des
dispositions qui réglementent l'accès à la formation enseignante pour les personnes souhaitant se
reconvertir dans l'enseignement, ainsi que la validation de leurs acquis. Est également réglementé un
nouveau programme de formation spécifiquement destiné aux personnes souhaitant se réorienter
vers l'enseignement et qui combine formation et activité d'enseignement à temps partiel. 
Les cantons et les institutions de formation sont libres de former ou non les personnes souhaitant se
reconvertir dans l'enseignement. Peuvent se reconvertir dans l'enseignement les personnes qui sont
qualifiées dans une autre profession, qui sont âgées de 30 ans au minimum et qui disposent d'une
expérience professionnelle d'au moins trois ans. 
Communiqué de presse
Pour en savoir plus

Prochaines NEWSformation&profession: 26 septembre 2012.
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